
Amarsada
Éditeur : Aix-Marseille analyse le droit administratif

2024/0

L’impossible intégration dans une provision
de droit commun des coûts obligatoires de
démantèlement, d'enlèvement d'installations
ou de remise en état d'un site

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=206

Référence électronique
« L’impossible intégration dans une provision de droit commun des coûts
obligatoires de démantèlement, d'enlèvement d'installations ou de remise en état
d'un site », Amarsada [En ligne], 2024/0, mis en ligne le 15 février 2024, consulté le
17 juillet 2024. URL : https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=206

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=206
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Face à des coûts de déman tè le ment, d'en lè ve ment d'ins tal la tions ou
de remise en état d'un site, qui résultent d'une obli ga tion légale,
régle men taire ou contrac tuelle ou d'un enga ge ment et constatent
une dégra da tion immé diate, l'en tre prise doit comp ta bi liser une
provi sion rele vant par excep tion de l'ar ticle 39 ter C du code général
des impôts, qui constitue une déro ga tion aux règles de droit commun
en matière de provi sions édic tées à l'ar ticle 39 du même code et est
ainsi d'in ter pré ta tion stricte, fisca le ment non déduc tible, ainsi qu'un
actif de contre partie amor tis sable d'égal montant. Face à des coûts
qui ne relèvent pas de ces caté go ries, tels que ceux qui constatent
une dégra da tion progres sive, l'en tre prise peut comp ta bi liser une
provi sion pour dépré cia tion de l'actif sous- jacent, déduc tible sur le
fonde ment du 5° du 1 de l'ar ticle 39 du code général des impôts, l'actif
de contre partie étant sans objet au regard de telles dégra da tions
progres sives. La société Immo bi lière Velaux ne justifie ainsi pas d'une
provi sion pour dépré cia tion d'un terrain pollué, déduite fisca le ment
en appli ca tion du 5° du 1 de l'ar ticle 39 du code général des impôts,
alors que les frais de dépol lu tion corres pon dant rele vaient de l'ar ticle
39 ter C du même code.
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En 2005, la société immo bi lière Velaux a acquis un terrain pour une
valeur de 1 700 498 euros. En 2006, elle a signé avec la société
Kaufman et Broad une promesse de vente de ce terrain pour
5 000 000 d’euros, sous réserve de la dépol lu tion de celui‐ci pour des
travaux estimés par le futur acqué reur à 4 000 000 d’euros. Une
provi sion pour risques et charges de 4 000 000 d’euros a été
comp ta bi lisée au titre de l’exer cice 2006, et simul ta né ment la valeur
du terrain a été rehaussée du même montant pour être portée à
5 700 478 euros.

1

A la clôture de l’exer cice 2008, Kaufman et Broad a renoncé à
acquérir ce terrain, et sur la base d’une exper tise fixant la valeur du
terrain à la somme de 1 645 000 euros, la société Immo bi lière Delvaux
a constaté une provi sion pour dépré cia tion des immo bi li sa tions
corpo relles d’une valeur de 3 635 571 euros, afin de ramener la valeur
du terrain à la somme de 1 645 000 d’euros, qui a été imputée sur le
résultat fiscal de cet exer cice, et a contribué à créer un déficit qui
perdure au 31 décembre 2010. La provi sion de 4 000 000 euros a été
main tenue au motif qu’il n’était pas envi sa geable que le terrain soit
cédé sans être dépollué.
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La société a été contrôlée sur place, et des redres se ments ont été
opérés au titre de l’exer cice 2011. La société Immo bi lière Delvaux
relève appel du juge ment n  1800497 du 20 novembre 2019, par lequel
le TA de Marseille a rejeté sa demande tendant à la décharge de la
coti sa tion supplé men taire d’impôt sur les sociétés à laquelle elle a été
assu jettie au titre de l’exer cice 2011 pour un montant de
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366 569 euros, et à titre subsi diaire, de prononcer le rembour se ment
de la créance fiscale d’un montant de 3 332 037 euros née du report
en arrière du déficit qu’elle constaté au titre de l’exer cice clos le
31 décembre 2012.

En premier lieu, contrai re ment à ce que soutient la société
requé rante, les premiers juges ont répondu, au point 11 de leur
juge ment, au moyen relatif à la mécon nais sance par l’admi nis tra tion
de son devoir de loyauté.
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En deuxième lieu, l’avis de mise en recou vre ment du
17 novembre 2014, a été signé par M. Prepout sides, contrô leur
prin cipal, qui avait reçu délé ga tion du comp table su service des
impôts des entre prises du 8  arron dis se ment de Marseille à effet de
signer un tel acte, et publié au recueil des actes admi nis tra tifs de la
préfec ture des Bouches‐du‐Rhône. Le moyen tiré de l’incom pé tence
de l’auteur de cet avis de mise en recou vre ment, manque ainsi en fait.
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En troi sième lieu, le véri fi ca teur a repris au titre de l’exer cice 2011, la
provi sion pour dépré cia tion des immo bi li sa tions corpo relles
consti tuée en 2008, de 3 635 571 euros, au motif que l’annu la tion de la
promesse de vente avec Kaufman et Broad déliait la société
requé rante de son enga ge ment de dépol luer, et qu’il n’était pas établi
en 2008 qu’un autre acqué reur impo se rait une telle clause.
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Les dispo si tions de l’article 39 ter C du CGI prévoient que les coûts
affé rents au déman tè le ment, à l’enlè ve ment ou à la remise en état
d’une immo bi li sa tion corpo relle, encourus du fait de l’instal la tion de
l’immo bi li sa tion, sont inclus dans le coût de l’immo bi li sa tion. Ainsi,
l’exploi tant doit constater un passif corres pon dant à l’obli ga tion de
déman tè le ment, qui inclut les coûts qui seront pris en charge
direc te ment par l’exploi tant et ceux qui seront assumés par un tiers,
lequel traduit la tota lité des obli ga tions futures de l’exploi tant liées au
déman tè le ment. Un actif amor tis sable est inscrit en contre partie à
hauteur des seuls coûts pris en charge direc te ment par l’exploi tant,
et les coûts corres pon dant à son obli ga tion de déman tè le ment, mais
qui seront assumés par un tiers, figurent à l’actif sous la forme d’une
créance distincte de l’actif de contrepartie.
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Il résulte de l’instruc tion que la société a reva lo risé le terrain à la
somme de 4 000 000 d’euros et a constitué en paral lèle une provi sion
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de 3 635 571 euros. La réso lu tion de la promesse de vente a pour
consé quence directe le non‐enga ge ment des opéra tions de
dépol lu tion. Dès lors, le coût envi sagé de celles‐ci ne pouvait donner
lieu à la consta ta tion, en appli ca tion de l’article 39 ter C du code
général des impôts, d’une provi sion au titre des coûts futurs de
dépol lu tion et d’un actif amor tis sable de contre partie. Ainsi, la société
aurait dû reprendre la provi sion de 4 000 000 d’euros, et annuler
l’actif amor tis sable du même montant, ce qu’elle n’a pas fait.

Par ailleurs, au regard des dispo si tions de l’article 39‐1 5° du CGI, en
2008, exer cice de consta ta tion de la provi sion liti gieuse de
3 635 571 euros, et eu égard aux écri tures comp tables enre gis trée par
la société sur cet exer cice, elle ne produit aucun élément permet tant
de connaître avec une préci sion suffi sante le risque de dépré cia tion
des immo bi li sa tions corpo relles, et par suite, elle ne justifie pas du
carac tère de proba bi lité de la perte à laquelle cette provi sion avait
pour objet de faire face.
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Il résulte de ce qui vient d’être dit, que la reprise de la provi sion de
3 635 571 euros ne peut qu’être confirmée.
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En quatrième lieu, la deuxième loi de finances recti fi ca tive pour 2011
a restreint les possi bi lités de report en avant des défi cits pour les
exer cices clos à compter du 21 septembre 2011 (loi 2011‐17 du
19 septembre 2011, art. 2). Pour les exer cices clos à compter du
21 septembre 2011, le montant des défi cits impu tables sur le béné fice
fiscal de l’exer cice est, pour les sociétés soumises à l’IS, plafonné à
1 000 000 euros majoré de 60 % du montant corres pon dant au
béné fice impo sable de l’exer cice excé dant 1 000 000 euros, alors
qu’aupa ra vant, les sociétés soumises à l’IS dispo saient de la faculté de
reporter leurs défi cits fiscaux en avant sur leurs résul tats futurs sans
limi ta tion de montant ni de durée.
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La société requé rante fait valoir que l’admi nis tra tion a méconnu son
devoir de loyauté et le prin cipe de confiance légi time, en noti fiant
tardi ve ment, par une propo si tion de recti fi ca tion du 3 juin 2014, ses
recti fi ca tions au titre de l’exer cice 2011 alors que l’exer cice 2010 était
égale ment visé par l’avis de véri fi ca tion de comp ta bi lité et qu’elle
dispo sait de tous les éléments néces saires pour noti fier les
recti fi ca tions avant le 31 décembre 2013, dans le but de la priver du
droit de demander le report en arrière de la tota lité des défi cits
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repor tables dans les condi tions anté rieures à l’article 2 de la
loi n  2011‐1117 du 19 septembre 2011 et à l’article 31 de la
loi n  2011‐1978 du 28 décembre 2011.
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Il résulte de l’instruc tion que le véri fi ca teur a imputé un montant de
2 525 616 euros corres pon dant à 1 000 000 + 60 % du béné fice de
l’année 2011, et que le service a accepté l’impu ta tion du déficit de
l’année 2012, soit 14 222 euros, en appli ca tion des dispo si tions de
l’article 2220 quin quiès du code général des impôts, dans sa rédac tion
posté rieure au 21 septembre 2011.
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En appli ca tion des articles 38 et 39‐1‐5 du CGI, l’admi nis tra tion est en
droit de rapporter aux résul tats du plus ancien des exer cices non
pres crits le montant des provi sions figu rant au bilan de clôture de cet
exer cice, dans la mesure où celles‐ci ont été irré gu liè re ment
consti tuées. Ainsi, au regard de la loi fiscale, le véri fi ca teur a pu
réin té grer la provi sion de 3 635 571 euros, regardée comme
irré gu liè re ment consti tuée au cours d’un exer cice pres crit, dans les
résul tats de l’exer cice 2011, premier exer cice non pres crit (CE,
28 mars 1979, n  01772, Société X). Il s’ensuit que le moyen tiré de la
mécon nais sance du devoir de loyauté, qui ne fait pas partie des règles
appli cables au conten tieux fiscal, ainsi que du prin cipe de confiance
légi time, qui ne trouve mani fes te ment pas appli ca tion au cas de
l’espèce, doit être rejeté comme inopérant.
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Il résulte de tout ce qui vient d’être dit que la requé rante n’est pas
fondée à soutenir que c’est à tort que, par le juge ment attaqué, le
tribunal admi nis tratif de Nîmes a rejeté sa demande. Par voie de
consé quence, ses conclu sions présen tées au titre de l’article L. 761‐1
du code de justice admi nis tra tive doivent être rejetées.
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Telles sont nos conclu sions dans cette instance.16


